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CONSTITUTION k BÉGLEMENtS

DB

LlÉH St. Joseidi le SL HyaÉÉ.

<jj:h ^4yiibiy

Art. li^-^pn DB LA SooiiTi.

La Société fondée par i^etle Ooimtituiioii $6

nomme << Union St. Joseph de St. Hyacintbfv" ^

lo. Pour deyenir memlNPe de cette aModa-I
tion, il fiiut que l'aspirant ait atteint Fâge de
quinze ans et qu41 ne dépasse pas ceM de
quarante-cinq. r .or

2o. Qu41 soit Catholique-Roâiain régulière*^

ment fidèle à ses devoiir^ eiremplissant le de-
voir paschal.

^

- 30. Qu'il n'appartienne à àiRfUne sbdêié
secrète. ^jr '/ %

4o. QuUl soit connu pour jouir d'une bdnn# ^

réputation et d'une sobriété chrétienne*



5o. Qu'il appartienne à la classe travaillantei
toute classe professionnelle exceptée.

60. Qu'il réside dans St. Hyacinthe ou dans
St. Hyacinthe le Confesseur.

Art. 3.—Admission des Membres.

lo. Toute personne jouissant des qualités
désignées dans l'article deux, pourra être

présentée par un membre. Ce dernier en don-
nera avis dans l'assemblée, . à la séance^qui
précédera le vote de réception. Dans cet avis,

seront spécifiés l'occupation, l'âge et le domi-
cile de l'aspirant. Tous' les membres, dans
l'intérêt de la société, seront tenus de s'enqué-
rir de la conduite du dit aspirant, et de voter
pour ou contre son admission, en conscience.

2o. Le gage d'admission devra être en même
temps déposé ainsi .qu'un certificat dumédecin
de la société. ,

36. La réception sera ballottée au scrutin

sécretw '
•
•' ji .*^ -^-'

^
.fr. :

^'

.

4o. L'aspirant ne sera reçu que sur Ip vote,

en sa faveur, des trois qimrts des membres
présents .à IffMSsemfolêe. ; : . n .0:

Art. 4.—ÇoNTRiBUT](t^
joir

lo. Chaque membre paie une cotisatioiin

mensuelle fixée par le règlement. /:*

Art. '5 —Officiers. 'l

XesQffiçiers çont ua: Chapelain, tm Prési-

dent, un 1er Vice Président, un 2me. Vice
Président, un Sçcrétaire-Archiviâte, un Assis-
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. Vice
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tant Secrétaire-Archiviste, un Secrétaire-Cor-
respondant, un Trésorier, un Collecteur-Tré-
sorier, un Ass. -Collecteur Trésorier, un Com-
missaire-Ordonnateur, et de plus un comité
d'enquête, composé de cinq membres.

Art. 6.

—

Election dbs Officiers.

lo. Les Officiers de la Société seront élus

tous les ans, à la séance générale du dimanche
de la solennité de St. Michel.

2o. Un ou plusieurs candidats peuvent être

nommés pour chacune des chargesy ci 4^ss^
mentionnées: '

> : >

3o. Les candidats sont nommés à la sémee
générale oii se font les élections, et doiveio^

être présents ou avoir donné leur consentement
par écrit.

4o. Quand il y a plusieurs candidats à me
charge, celui qui réimit le plus de vrâL^ a.ù

scrutin est déclaré élu.
'

-^^
.

5o. Les officiers élus entreront en potion
immédiatement après leur élection. - r

3o. Lorsqu'une charge devient vacanté^nir
une raison quelconque, on procède, àlarempivr
immédiatement et par le même môi^é^^ue pour
l'élection générale. ' ' ' AL'Oi. ,oI

Art. t.—Comité de BAàiÉ.nf>'ùi iiTuq

Le comité de régie est composé de tous le^

officiers de la société et est chargé 4e laj^i;èc-

tion générale des affaires de la sôj^î^e.' 'i|ie

quorum est de cinq membres
^^*

^£.i>*
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Abt. 8.

—

Finance ou Fonds db la SooiiTi.

lo. Les fonds de la société seront déposés
dans une Banque à St. Hyacinthe.

.,

20. Nul membre n'a le droit de contracter
aucune obligation au nom de la société,

sans l'autorisation de la société elle môme.
3o. Aucune somme ne sera retirée de son

placement sans l'autorisation de la société,

laquelle autorisation devra, pour être valide,
#trd signée, séance tenante, par le Président %t
le Secrétaire Archiyiste.

4o. L'afgent déposé par la société dans c^tte

Banque ne pourra être retiré que sur un ordre
ou chèque,signé par le Président, *le Secrétaire-

"Archiyîste et le Trésorier, et l'argent

ne pourra être placé dans la Banque, sans
t2ue la^^ Banque ne s'engage à ne livrer le -

dit argent que sur un chèque ou ordre signé

par les dits Président, Secrétoire-Archiviste et

^éMAr.
50. Aucune dépense ne peut être aurorisée

tois le consentement de la majorité des mem*
bres présents à une assemblée régulière delà
société.

Abt. 9.—MïMBRBS bn.Défaut.

16. Tout membre cessant de foire partit

de la société pour quelque cause que ce soit,

perd le droit à;s$8 déboursés.

2o, Quand un membre néglige p'endant qua-
tre mois de payer ses contributions, la société

pourira le rayer de la liste de ses membres, et il

pe^rdra'pÀr le foit qu'il aura été radié ses droits

à ses déboursés.
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30. Tout membre qui aura compromis Plion-

•neur, la dignité ou les intérêts de la société sera

expulsé.
. !!Oî : rr

4o. La société fera avertir par le Secréiaire-

Correspondant tout membre qui tiendra i|ne

conduite déréglée, de changer immédiatement^
et s^l ne change pas, il sera expulsé.

5o. Quand la société sort en corps, et qu'un
ou plusieurs membres iei'enivrent de fiftçon à se

faire remarquer, le coupable doit payer Unç
amende de ^2 pour la première offensé et est

expulsé à la seconde.

Art. 10.—But db la Société. ^"^^^^

Lé but de la société est d'établir un fond
bu caisse commune, moyennant des cotisa^

tiens déterminées par les règlements, a^pt dt
subvenir, par ce moyen, aux besoins de c)uh
que sociétaire, dans le cas de maladie ou^'i^N
firmité prévu parles règlements. Le but mon^l
et religieux de la société estde s'édifier et4^
se soutenir réciproquement dans raccômplittîp*
ment des devoirs de la religion. ' ^

Aig. 11,—BAMNiiBB.

lo. L'Union St. Joseph de St. HyaçîQthe
aura sa bannière, et tout membre, lors de son^

admission devra payer 50 centins ^>oiir l'achat
ou Tentretien de cette bannière.'y - i

Art. 12.

—

^Existence db "la* SociÉtft.•.••- .... . \ . .. •- -.'^ ^ f,t"
lo. La société ne pourra se dissoudre^ ti&lit

que huit membres y adhéreront.
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" 2o. Avant de se dissoudre, elle devra appeler
UQe assemblée extraordinaire.à cet effet par la

voix des journaux de la localité, et celapendant
un mois accompli précédant la dite assemblée,
la dite annonce devant mentionner Pheure, la

date, le lieu et le but de rassemblée.

' Abt. 13.—^Droits réservés par la Société.

Ibi La société se réserve le droit, si une
maladie épidémique se déclare ou sévit dans la
paroisse de St Hyacinthe ou dans St.Hyacinthe-
le-Confesseur, de suspendre les deux tiers de
tout bénéfice.

2p. Pour que cette suspension ait force

de loi, il devra en être fiait motion par écrit,

rémise au Secrétaire-Archiviste, et la dite

motion ne pouwa être votée, qn^à une assemblée
extraordixiaire convoquée à cet effet. L'avis

devra dire la raisèn de la convocation de la

dite assemblée, et la4fte motion ne pourra être

adoptée que pfur la majorité des membres pré-

sents.
j. - .... . . 1

Art . 14 .
—Dispositions Kèolementaires .

La société pourra établir en tout temps
toute disposition réglementaire dans l'intérêt

de la société, dans les fins et en harmonie
avec le texte de la présente constitution.

- . Art. 15.—Amendements.

, lo. Toute motion ayant pour but d'amen-
der quelqu*article que ce soit de la présente



constitution, devra être présentée par écrit, et

ayant d'être prise en considération, être lue
pendant trois . séances consécutives, et être

discutée à la quatrième.
* 2o. Aucun amendement à la présente cons-
titution ne pourra être adopté qu'à une assem-
blée générale et sur le vote en faveur du dit

amendement des trois quarts des membres
présents à la dite assemblée.

<•> —

KEGLEMENTS.

Art. 1.

—

^Assemblées. ^
lo. Les assemblées de cette société ont lieu

le premier dimanche de chaque mois à 7^
heures du soir depuis le premier Octobre
jusqu'au 31 Mars inclusivement, et à d heu-
res du 1er Avril jusqu'au dernier de Septembre,

2o. Tous les membres sont-tenus d'assister

aux assemblées sous peine d'une amende de
dix centins, encourue par le seul fait de l'ab-

sence, à moins de maladie.
3o. Le Président sur la réquisition du co-

mité de régie ou de douze membres peut et doit

convoquer une assemblée extraordinaire en
faisant donner un avis, au domicile de chaque
membre dans les limites de la cité de St.

Hyacinthe, et en faisant déposer le dit avis au
bureau de Poste pour ceux des membres qui

résident en dehors des limites de la cité.



40. Le quorum des asbemblêes orcUnaires et

extraordinaires est de douze membres.

j' Akt. 3.—^Dbtoirs du Peêsideut.

lo. Le Président préside les assemblées à»
lasociété, y maintient Tordre et la conTenance.

2o. Il veille à ce qne les officiers et tous les

membres de chaque comité s'acquittent de leur^

devoirs.

3o. Il nomme tout officier ou comité à la

nomination desquels la société n'a pas pourvu,
et au^ sorties en corps de la société il nomme
aussi les porteurs de Bannière, drapeaux et

rubans, les quêteurs et tout ce qui regarde

ror^*r*>^ûiation des sorties. ^

40. Lorsqu'il est nommé :dan« un comité, il

le*pré8ide de par droit.

5q. Il proclame le résultat du ballottage, et

toutes autres décisions de la société.

60. n ne prend part à aucune discussion, et

be^it ni ne seconde aucune motion sans lais*

set ion siège.

7o. Il ne vote que dans les cas de partage

égal de voix.

8o. Il est chargé des funérailles des membres,
et doit faire informer les membres du joiu: des

funérailles en suivant la même méthode qu§
pour la convocation des assemblées extraordi-

naires.

Akt. 3.—Devoirs des Vicb-Pbésidbhts.

lo. Le 1er Vice-Président en l'absence du
Président, ou le 2ième Vice^irésident en l'ab-



seace des deux autres^ remplace le Président
au fauteuil, étales mêmes devoirs à remplir
et les mêmes droits que le Président.

2g. En Tabsence du Président et des Vice-
Présidents, la société nomme par motion un
Président temporaire, et il en est ainsi pour
tout autre officier absent quand il y a nécessité.

Art. 4.

—

Devoirs du SscRÊTÀiRB-ARCHrviSTE.

lo. Le Secrétaire-Archiviste tient lin livre

de registre des procès-verbaux de la société.

2o. Il inscrit sur le registre le nom, Page, le

genre d'occupation et la résidence d'un aspir

rant, et il exige de la part de celui qui se pré-

sente, le le certificat du Médecin de la société^

le versement de 25 centins, lequel est remis
immédiatement au trésorier, qui le remet à
celui qui Pa proposé, si l'aspirant eat rejeté.

3o. A chaque assemblée générale, il fym
l'appel nominal des membres de la société; et

l'appel des comités
40. Il fait parti de tout comité nomiÉl^pi^

la société et doit faire le rapport des dits comi-
tés, lequel rapport ne devra être adopté que paie

motion.
5o. Il doit laisser son livre de registre ouvert

et accessible à chaque séance aux membres de
la société.

6o. En sortant de charge, il remet à son suc-

cesseur et en bon ordre toHt ce qu'il a ap|iatle«*

nant à la société.
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Art. 6.—Devoirs db L'Asbistant-Secrêtairs*
Archiviste.

lo. L^Assistant Secrétaire-Archiviste fait les

ordres, et remplace en son absence le Secrétai-

re-Archiviste. '
i

2o. Il doit remplir toute autre fonction que
la société pourra lui confier.

m

Art. 6.-Devoir» du Secretairb-Corresppndant.

lo. Le Secrétaire-Correspondant Ut, écrit

et expédie toutes les correspondances de la so-

ciété.

2o. 11 tient le dossier de toutes les correspon-
dances, qui doivent être remises enire les mains
de son SQiDcesseur, quand il sort de cfaîu-ge.

Art. 7.—"Devoirs du Trésorier.

lo. Lé Trésorier reçoit des mains du Collec-

teur-Trésorier Fargent perçu à chaque séance

de la société.

2o. Il ne débourse aucune somme sans être

autorisé par un écrit au nom de la société, et

signé du Président et du Secréta.ire-Archiviste,

séance tenante^ excepté pour les frais funé-

raires et l'assurance, qui doivent être payés
immédiatement.

3o. Il ne peut-conserver à sa disposition que
$25 pour faire face aux dépenses éventuelles, et

il doit en cas d'absence de la Cité remettre au
Collecteur-Trésorier ou àl'Assîstant-collecteur-

Trésorier les dits fonds qu'il a en sa possession.

40. A toutes les assemblées générales il fait
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un rapport des recettes et des dépenses de la

société.

. 50. il tient un livre dans lequel il entre

le nom, le genre d'occupation, la résidence, le*

nom de la rue de chaque membre de la société.

eo« Tout membre qui ne donne pas sa rési-

dence et le nom de sa rue, un mois après son
déménagement paie vingt-cinq centins d'amen-
dC) sans appel.

70i A la séance qui précède celle où doit se

faire l'élection annuelle des officiers, il devra
faire connaître dans son rapport les membres
qui doivent des arrérages. ^* '

80. Avant de sortir de charge, il produit un^
compte e^ct des finances de la société. Ce
compte doit être approuvé et i8Îgné"prf ïa-

majorité des membres du comité de régie.

Art. 8.—2>et;oeV« du CoUecteur'Tréscrier et de

PAêsistant'Colleeteur^Trésorier,

lo. Le Collecteur-Trésorier ou l'ABsistant-

Collecteur Trésorier perçoit tout' Évgeiit dû:

à

la société et doit le remettre de «uite entre les

mains du Trésorier après en avoir fait uûe
entrée exacte dans le grand livre qu^il tiendra >

à cet effet. ^

2o. A l'assemblée générale de chaque mois,
il devra faire l'appel de tous ceux qid ont des >

arrérages.

30. En l'absence du Trésorier, le. Collecteur

Trésorier ou l'Assistant-Collecteur Trésorier a
les mêmes charges à remplir que le Tré^nèv >

et agit comme tel. i; .»
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Art, ^.-^Devoirê du Commiêaatre'Ordonnateur,

lo. Le devoir de cet officier sera d'organi-
ser les fêtes et processions de la société sous la
direction du comité de régie

2o. Il veille sous les ordres du Président à
ce que le bon ordre soit maintenu dans toutes
les occasions.

3o. Le Commissaire-Ordonnateur ou les

Assistants-Commissaires-Ordonnateurs qui se-

ront nommés par la société à Toccasion des
sorties en corps de la société, auront le droit

d'arracher Finsigne à tout sociétaire qui
s'eaiVréra ou causera quelque désordre.

Art. .tO.^^Devoirs du Comité de Régie 'et du Co*
mité d*Enquête,

lo, "Le comité de régie prend connaissanco

des plaintes ou accusations, qui seraient por-

tées contre les officiers ou membres qui au-

raient pu niânquer à leurs devoirs.

2o. Il décide impar);ialement les questions

qui lui sont soumises par la société.

30. Lé devoir du comité d'enquête est de
connaître les qualités des aspirants à la so-

ciétéy et il devra exiger de la parade celui qui
le présente un certificat ou un baptistère s'il y
a doute, et en faire rap|>ort à la séance qui suit

celle où l'avis de motion a été donné.
40. Aucun officier ne p^ourra être destitué

que sur une motion qui devra être déposée sur

la table uiie séance régulière avant d'être prise

en considération.



60. Quand un officier aura été destitué à une
assemblée générale, pour des raisons agréées

de la majorité des membres présents, il devra
laisser immédiatement son siège, sous peine
d'être expulsé par la majorité qui Faura con-
damné. •

jir^. 11.

—

Formation des Comitéê nomméspar la

Société,

lo. Toiît comité nommé par la société, sera
composé de pas moins de trois ni plus de sept,

membres.
2o. Le Président lorsqu41 est nomaié pôltr-

faire partie d'un comité, le préside de parilrbit,

et lorsque le Président n'entre pas dans hk

formation d'ttn comité, le comité doit en
nommer un.

3o. Le Secrétaire-Archiviste et le moteur de
tout comité en font pttrtie de droii.

4o^ Le dit comité doit aussi se nommer un
rapporteur, qui devra expliquer le rapport,après

'

que. la lecture en a été faite par le Secrétaire-

Archiviste, et le dit rapporteur a la parole pour >

répondre à toutes interpellationsqui lui séraielit

faites par aucun membre de la société*
"^

5o. Tout moteur d'un coihité a le droit de

'

nommer les membres du dit comité, à moins ^

qu41 n'en appellis au Président, qui alors â<nt
lesnommer, et ils seront acceptés par la société

à la majorité des voix. .
'^
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ArL 12.

—

Vinte de» Malades,
-.r.

lo. Quand une demande, de Becoiire # élè
adressée à la société par un membre nmladè^ le

Président doit nommer deux membres pour le

visiter, et les dits visiteurs devront visiter le

dit membre deux fois par semaine, et devront
être tous deux ensemble aux dites visites et de-

vront faire leur rapport au Président qui aidé

du comité de régie, statuera sur la demande.
Quand les dits visiteurs ne pourront pas s'ac-

quitter de leurs devoirs, ils devront en avertir

le Président, qui devra en nommer d'autres

pour les remplacer.

3o. La société, quand il y aura doute sur la

légitimité de cette application sera en droit de
faire visiter le malade par son médecin pour
s'assurer de la justice du droit du réclamant».

Art. l3.—'ContribîittonetAdmisHon des Membres.

lo. Le prix d'entrée est d'une piastre paya-
ble en entrant. .

'^

2o La contribution régulière des menibred -

est de vingt-cinq centins payable tous lesinoii/>

3o. Le membre qui propose un aspirant doit ^

verser entre les mains du Secrétaire-Archiviste^

25 centins qui sont à déduire sur le prix d'en-

trée, si l'aspirant est admis, mais s'il est rejeté,
'

le gage est remis à celui qui l'a proposé.
\

46. Tout aspirant rejeté ne peut être préseni^

de nouveau qu'au bout de.trois moiSé ' ^

5o. L'aspirant qui négligera de se faire rece-

voir dans les quatre mois qui suivront son vote

1

séai

suii

n
P8>

<

de'

ciéi



de récepty>i^, ne pourra pas être reçu sans qu'il

ae présente de nouveau.
60. Tout nouveau membre est tenu de ré-

pondre aux questions suivantes que lui foit le

Président, et dans le cas ou le dit membre ne
dirait pas la vérité, il sera expulsé et perdra
tous ses déboursés sans appel.

Questionsfaites par le PrétiderU.

lo. Monsieur.—'Eépondez sur votre parole
d'honneur aux questions suivantes, et si toiis

ne dites pas la vérité-, vous s^cez expulsé de la

«ociété et perdrez votre déboursé sans appèL

.

Quel est votre nom ?

Quel est votre ftge ?

Quelle est votre occupation ?
\

Etes-vous Catholique Romain t
\

Appartenez-vous à quelque société,secret^ t

Etes-vous aujourd'hui exempt de toute'ma-
li»die héréditaire oti tncutable T

Berez-vous toujours.fidèle aux ré|[lçmeat8 à»
lasoMié?

;

-
Donnez votre npm au secrétaire,

^^

Art, lA.-^Ofieiers absents éu nidaêëk

io. Tout officier qpi s'absente peojÀnt tà^c^ia

séances consécutives est remp[|^cé à'ia séance
«uivant^ , , ,

»

^o, I^ cas de remplaoe^ent ci-dessus tk-9flt

pas i^pplîcable aux officiers m|^la4es. '

^

30. L'Officier qui s'abspn^. de,laTii!ç.<^u
de Notre-Dame est obligé d'en inlomier la so-
ciété, par écrit, à la séance qui suit son départ.
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Art 15.-^Membres absente,

lo« Tout membre qui établit sa résidenco

hors des paroisses de St. Hyacinthe et de St.

Hyacinthe-le-Confesseur, et qui désire continuer
à faire partie de la société, peut lé faire et avoir

droit aux bénéfices, pourvu qu'il paie ses con-
tributions.

2o. Le membre qui établirait sa résidenco

hors de St. Hyacinthe et de St. Hyacinthe-le-
Confesseur doit laisser son adresse par écrit au
Trésorier.

3o. En cas de maladie, un membre qui de«

meure en dehors de ces endroits, doit en avertir

le Président, par écrit, s'il veut conserver ses

droits aux bénéfices. Quand il voudra les tou-
cher, il lui faudra envoyer un certificat du mé-
decin et du curé, et s'il n'y a pas de curé,d'un
juge de paix de la place oh il réside.

Art,—16 Bénéfices.

lo. Un membre en jouissance de ses droits

et dans l'incapacité de travailler par cause de
maladie ou cause d'accident, reçoit de la

société la somme de trois piastres par se-

.m^ine. Mais la société doit retenir sur cette

somme la contribution de 25 centins chaque
mois.

2o. Au décès d'un membre non disqua-

lifié, la société paie pour le défunt les frais

des funérailles solennelles pourvu que ces frais

ne dépassent pas la somme de $12. Mais si le

(léfunt membre appartient à l'Union de Prières
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t)U à toute autre Société, ou Congrégation re-

ligieuse, et qu'il soit enterré par les dites

'sociétés. l'Union St. Joseph assistera néan-
tnoins a ses funérailles, pourvu qu'elles se

fassent à St. Hyacinthe ou à Notre-Dame, et la

Société est alors obligée de payer les $12 à.la

veuve ou aux orphelins du .dit membre, pour-
vu que les dits orphelins ne dépassent pas
.rage de 14 ans, et si le dit membre est veuf
sans enfants ou célibataire, la société fera

chanter un service solennel pour le repos de
son,âme.

3o. Aucun membre ne saurait avoir droit

aux deux clauses ci-dessus mentionnées qu'a-

près trois mois révolus d'existence, dans la

société.

4o. Au décès d'un membre, qui n'aura pas
été membre de la société depuis trois mois révo-

lus, les membres se cotiseront entre eux pour
prélever les frais des funérailles ou d'un service

solennel, et la société aura les mêmes devoirs

à remplir comme dans le paragraphe 2o. du
présent article.

5o. Tout membre dont la mort aurait été vo-
lontaire ou qui proviendrait par suite de rixes,

dans lequel il a exposé sa vie, (à moins de lé-

gitime défense) ou d'excès de débauché en
quelque genre que ce soit, perdra droit à tout

bénéfice, et en privera naturellement sa fem-
me et ses enfants. ,

•j.
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Art 17,^^ouiêsanee de Bénéfieeê,'

Ip. Aucun membre malade ne peut jouir

d^aucun bénéfice que trois mois après son ad-
mission.

26. Aucun membre malade ne touchera de
bénéfice sans a^oir adressié sa demande par écrit

, au Président : la première semaine de maladie
n'est payable que dans le cas oii la maladie se

prolonge à deux semaines et plus.

30. Aucun membre malade ne jouira debé-
néfiiîe de la société qu'après avoir été visité par
deux membres [désignés ad hoc^ ] et que les dits

Tisjteura aient tait leur rapport au Président.

Dans le cas de doute, la société se réserve le

droit de le faire Tisiter par son médecin.
4o. Le malade perd ses droits aux bénéfices

s'il est prouvé' par les visiteurs oiS&ciels ou par
le médecin^ que sa maladie provient d'întem-
pârance ou 4^ mauvaise conduite ; et encore
quand ces derniers jittestent que l'incohduite

du malade emp.éche ônxetarde sa guérison.

60 Un membre arrêté de son travail par cause
d'aliénation mentale et f^antdroit aux bénéfices

reçoit $2 par semaine durant 3 mois.

É5. Tout me^ibre qui le mois échu,n'a pas pa^ê

, lui ç0niributiçH|;i mensuelle, ne peut recevoir jde

}3/îmiLce qu'après avoir payé et qu'après l'^xpi-

_ )ci^V^ d'un espacô de temps égal h celui depuis

l^uel îï était endetté.

il^-7o. Le membre qui n'a pas payé sa contribu-

tion pour les honoraires de la messe St.

Joseph après cette fête, n'a.pas droit aux béné-

fices, tant qu'il ne paie pas/êt après avoir payé,



21

jouir

son ad-

era de

lar écrit

maladie
ladie se

debé-
isité par

les dits

êsident.

iserve le

n.

bénéfices

is ou par

d'întem-

ît encore
conduite

•ison.

par cause

bénéfices

i pas payé
icevoir de

rès réxpi-

.ui depuis

contribu-

aesse St.

aux béné-

voir payé,

reste suspendu un espace de temps égal à celui

durant lequel il est resté endetté.

80. Le membre qui n'a pas payé sa cotisation

pour les funérailles d'un associé décédé avant
,

d'avoir été trois mois membre de la société ne
peut recevoir de bénéfices qu'après avoir payé
et reste suspeudu autant de temps qu'il n'a
pas payé.

9o. Tout membre endetté de 50 centins d'à* .

mondes, perd tous ses droits tant qu'il n'a pas
' payé, et reste interdit durant le même espacd
de temps qu'il aura négligé de payer.

.

Art 18.

—

Cas d'Amendes et obligations sous
.

peine (ficelles,

lo. Tout membre de comité (excepté les tî-
*

siteurs) manquant à son devoir est passible de <

dix centins d'amendes.

2o. Tout visiteur manquant à son devoir est

passible de cinquante centins d'amende.

,3o. Tout membre bien portant et résidant

dans St. Hyacinthe ou St. Hyacintbe-le*Gonfes-*

seur, est obligé d'assister aux funérailles du .

socrétaire qui sera enterré, sous peine d'unid

amende d'un écu, par le fait et sans appel,

excepté en cas de maladie ou d'absence habi*

tualle de ces lieux. Aucune obligation d'as-

sister aux funérailles des membres, auxquels

la aépulture ecclésiastique est refusée, et la so«

ciéfté Wàif^Xfi aucunsi^^is funéraires pour Le dé»

fuûi I 1
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Art 19.

—

Secours aux Veuves et aux Orphelins.

lo. La société paiera deux dollars par se-^

maine jusqu'au montant do $100 à la veuve
d'un membre en jouissance de ses droits, pour-
vu qu'elle reste veuve, qu'elle soit de conduite
irréprochable, et si le mari défunt était socié-

taire depuis un an révolu.

2o. La veuve d'un membre décédé n'aura
droit aux bénéfices qu'en autant que son défunt'

mari ne sera pas endetté à son décès de plus de
$2 envers la société, pour contributions ou
amendes.

30. La femme qui aura été séparée de son
mari,ne recevra pas de secours, à moins qu'il

ne soit prouvé qu'elle vivait avec lui six mois
avant son décès, ou encore qu'il soit avéré
qu'elle n'était séparée de son mari que par la

faute de ce dernier.

4o. Vingt cinq centins par semaine seront
accordés aux orphelins de père, et cinquante
centins par semaine à ceux de père et de mère,
jusqu'à l'âge de 14 ans, ou jusqu'à ce qu'ils

soient placés.

5o. Il est bien entendu quela veuve ou les

orphelins d'un membre défunt ne jouirront dei^

bénéfices ci dessus qu'en autant que la société

aura au moins $100 en caisse et que les paie-
ments de ces bénéfices seront discontinués tant
que la société n'aura pas la dite somme en
caisse. Dans le cas où plusieurs veuves ou
orphelins auraient droit au paiement de ces bé-
néfices en même temps, et que le surplus de
$100 en eaisse serait insuffisant pour payer ces

qu<

paf
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bénéfices en entier, ce surplus sera partagé en-
tre ces veuves et ces orphelins.

60. Toute veuve ou orphelin devront se con-
former à tout changement fait dans cet article»

Art. 20.

—

Devoirs des Sociétaires pendant les

Séances et les Funérailles,
^ lo. A l'heure fixé e pour la réunion de la
société, le Président prend le fauteuil et com-
mande le silence et le bon ordre.

2o. Durant la séance, les membres doivent
être assis et découverts et observer le plus
stricte silence pour ne pas nuire aux délibé-
rations.

] 3o. Le tiers des membres présents d'accord
sont en droit d'exiger la décision de toute ques-
tion en délibération

.

4o. Pour la marche des affaires on ne s'écar-
tera pas de l'ordre du jour, à moins que cette
irrégularité ne soit demandée et sanctionnée
par la majorité des membres présents.

5o. Aucun membre n'aura le droit, sans
l'autorisation du Président, de parler plus de
deux fois sur la même question, ni de retenir
la parole plus de dix minutes.

60! Le membre qui a la parole, se lève et

s'adresse respectueusement au Président
; il

n'aura pas le droit de s'écarter de la question,

encore moins de faire des personni^lités Si

plusieurs membres se lèvent simultanément, 1©

Président a le droit de décider qui a la priorité.

7o. Tout membre introduisant dans les débats
quelques sujets religieux ou politiques, sera

passible d'une amende de vingt-cinq cents.
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So. Le soGiétaîre qui dans la discussion, us^;-

rait de paroles blessantes ou grossières, ou qui
manquerait de respect en quelque manière à
ses confrères' ou à la société, sera condamné
parle fîEkit à une amende de pas moins de 25
centins ni de plus d'une piastre, que le

Président fixera suivant la nature de Toffense.

Dans ce ças^ le condamné pour paroles offen-

santes ou provoquantes, reste interdit de
toute part aux discussions durant un maximum,
de trois mois ; et si durant son interdiction,
il sjs mêle arux discuvssions, il devra payer cin-
quante centins à chaque tentative.

9o. Un mombre, qui entre ivre à la séance ou
qui en trouble la paix, est passible au jugement
du Président de deux piastres d'amendes.

Art, 21

—

Union Réciproqf^e et Fête Patronale de

, ta Sçciété,

lo.Tous les membres^e cette société sont ex»
hoi^s Hs'éntraider et s'employer entr'eux dans
leurs différents besoins, h s'adresser les uns
aux autres de préférence dans leurs différents

travaux, comme membres d'une môme famille.

2o. Notre société, étant spécialement sous* le

Patronage de St. Joseph, dont la Fête se célèbre

le Soie dimanche après Pâques, les membres
prélèveront entr'eux les honoraires d'une
grand'messe, qui sera célébrée ce jour-là, dans
la Cathédrale de St. Hyacinthe. Tous les

membre* doivent assister à cette fête sous peine

d'une amende de cinquante centins.

r

,.
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Art, 22.

—

Privilège du Clergé dana la Société,

lo. La société a toujours un Chapelain qui
lui est dooLiié par ses Supérieurs Ëcclésiasti-

quesy et elle yoit avec plaisir^ soit le dit Cha-
pelain ou quelqu'autre membre du Clergé
aisister à ses séances^ adresser la parole à la

société pour Pencouragement de la société et

de la morale ; mais le dit Chapelain oi} les dits

membres du Clergé, n'ont pas le d«Qit de
prendre part à la discussion et aux déli-

bérations de la société.

Art, 23.

—

Invitatims,

lo. Quand la société est invitée à sortir e^
corps, pour assister à quelque fête ou en toute

autre occasion, il faut que l'invitation soit

acceptée par la majorité des membres à la

g^nce ou l'invitation a été produite.

2o.Tout membre qui ne sortira pas sera passi-

ble d'une amende de vingt cinq contins, à moins
de malade ou absence habituelle.

Art, 24.

—

Motions du Jour,

"Pour rescinder une motion non réglementaire
qui aura été passée à une assemblée régulière

ou extraordinaire, il faut le vote des deux tiers

des membres présents. Et toute moticm, pas-
sée séance tenante, ne pourra pas être rescin-

dée à cette même séance, mais à toute autre
Bcauce subséquente, au gré de la sociétés
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Art 2^ "^Amendements

,

lo. Toute motion pour amender le règle-

ment, avant d'être prise en considération, de-

vra être lue et rester sur la table duSecrétisiire-

Archiviste pendant trois séances consécutives,

puis être discutée à la quatrième.

2o. Aucun amendement au règlement, ne
sera adopté qu'à une assemblée générale, et

avec le consentement des trois quarts des
membres présents.

Art, 26.—^RÈGLEMENTS.

Tout membre a droit à une copie du règle-

ment.
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MANIERE DE PROCEDER.

I

e

S

V

e-

PrIBRK AYANT Ll SbANGI.

Venez, Esprit-Saint, remplissez les cœurs
de vos fidèles, et embrasez-les du feu de votre
amour.

V. Envoyez votre Esprit, et toutes choses
seront crées.

R. Et vous renouvellerez la face de la terre.

PRIONS.

Dieu, qui avez instruit les cœurs de vos fi-

dèles par la lumière du Saint-Esprit, donnez-
noui| cet Esprit-Saint, qui nous fasse goûter le

bieuà etqui répande toujours en nous la joie et

la consolation qui viennent de lui ; nous vous
en puons par Kotre-Selgneur Jésus^hrist.
Ainsi-^it-il.

St. Joseph ? Priez pour nous.

\

ORDRE DU JOUR.

lo Prière par le Chapelain.

2o. Lecture et approbation des minutes de Ift

dernière séance.

3o. Rapport du mois par le Trésorier.

4o. Rapport du comité d'enquête.



5o. Rapport des visites de malade.
60. Application pour bénéfices.

7o. Election et installation des Officiers.

80. Motion pour ballottage des aspirants.
* 9o. Enrôlement des nouveaux membres.

lOo. Appel des comités de régie et d'enquête.

11 o. Appel des arrérages dus à la Société.

12o. Avis de motions.
13o. Motion réglementaire.

14o. Affaires commencées.
l,ôo. Affaires nouvelles.

I60. Remarques pour l'intérêt de la société.

17o. Appel des membres et v<^rsemeat des
contributions.

18q. Montant de la recette.

1.9o. Ajournement.

fmsme APRES LA SEANCf.

Au nom du Pèïe, 'etc.

Nous nous réfugions sous votre protection

O Sainte Marie, Mère de Dieu : ne rejetez pas
nos prières que nous vous adressons dans nos
nécessités ;

mais délivrez-nous à jamais de tous

les dangers, o Vierg:e comblée de gloire et de
bénédictions. Ainsi-soit-il.

Prière pour les malades. Un Pater, un Ave
Maria, un Gloria-Patri. Prière pour les défunts.

Un Pater, un Ave Maria ? Qu'ils reposent en
paix. Ainsi soit il

St. Joseph. Priez pour nous. Au nom du
Père, etc.
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Remarques et Notes Utiles.

Manière dont les Certilicats et applicationcp

pour bénéfices doivent être faits.

APPLICATIONS.
• St. Hyacinthe 187

M. le Président de l'Union St. Joseph.
Ëtant malade (ou estropié) et dan»

l'incapacité de travailler, je fais application

pour bénéfices auxquels j'ai droit par l'article

16 du règlement.

Je suis v(4pe tout dévoué confrère,

CERTIFICATS.
... • •.. •%• 1S7

Je soussigné certifie que Mr ,

est malade et dans l'incapacité de travailler.

Signé Docteur.

Je soussigné déclare que le certificat ci-haut

est correct.

Signé ........ Curé (ou Juge de Paix).

«1

u




